
LIAISON GUN entre DELT@-G et i-CITES     :

Information destinée aux utilisateurs de DELT@-G
concernant la « référence produit » pour le dédouanement des

marchandises CITES.

(mise à jour de juin 2017)

Cette fiche apporte une modification à la fiche d’information sur le Guichet Unique
National (GUN) destinée aux déclarants concernant la liaison i-CITES / DELT@-G
(fiche  diffusée  en  novembre  2015  et  disponible  sur  Prodouane,  sous  l’onglet
« Téléservices  disponibles »  –  « Commerce  International »  –  « GUN » :
https://pro.douane.gouv.fr/prodouane.asp).

I  –  Vous  êtes  informés  que  les  permis,  notifications  et  certificats  CITES  qui  sont  délivrés
à compter du 6 juin 2017, via l’application i-CITES de la DGALN, mentionnent désormais dans la
case « Nom commun de l’espèce » un code d’identification alphanumérique à 10 caractères qui doit
être  reproduit  par  le  déclarant  en  rubrique  « Référence  produit »  de  la  fiche  d’imputation
DELT@-G.

II – Pour rappel, en ce qui concerne les documents CITES délivrés avant le 6 juin 2017, les données
composant ce code d’identification alphanumérique (chiffre ;  code spécimen ;  code de l’espèce)
sont ventilées entre plusieurs rubriques (cf. pages 4 et 5 de la la fiche d’information de novembre
2015).

III – Rappel des données à mentionner dans la déclaration en douane lors d’une importation /
exportation accompagnée d’un document CITES (codes document C401, C638, C639): 

En case 44 de la déclaration en douane, après le code document :
– le numéro de référence du document CITES et
– sa date de délivrance.

Dans la fiche d’imputation correspondante :
– le numéro de ligne, qui correspond au numéro du bloc spécimen concerné sur le permis;
– la  référence  produit,  mentionnée  in  extenso  en  case  22 sur  les  nouveaux  permis  et
certificats CITES (en case 11 pour les notifications d’importation) ;
– le nombre (quantité réellement dédouanée, dans la limite de la quantité autorisée par le
permis);
– l’unité d’imputation.

https://pro.douane.gouv.fr/prodouane.asp


Exemple de fiche d’imputation     dans la déclaration en douane DELT@-G pour un document
CITES délivré par la DGALN à compter du 6 juin 2017     :

Exemple de bloc spécimen (Extrait d’un permis d’importation CITES)


